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PRÉFET DES ARDENNES

Arrêté n°2018-DREAL-EBP-0019

portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation de sites de reproduction ou
d’aires de repos d’animaux d’espèces protégées sur la commune de CHILLY

Le préfet des Ardennes,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le livre IV du code de l’environnement dans sa partie législative et notamment ses articles L.411-1,
L.411-2, L415-3 ;

Vu le livre IV du code de l’environnement dans sa partie réglementaire et notamment ses articles R.411-1
à 14 ;

Vu le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application du décret n°97-34 du 15 janvier 1997
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l' État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

Vu la demande formulée par la mairie de Chilly en date du 24 mars 2018 ;

Vu la consultation du public effectuée du 3 au 17 mai 2018 ;

Vu l’avis favorable avec recommandations du conseil scientifique régional du patrimoine naturel du 7 mai
2018 ;

Vu l’arrêté n°2018/222 du  24  avril  2018  portant  délégation  de  signature  pour  le  département  des
Ardennes  à  Monsieur  Jean-Marc  PICARD,  chargé  de  l’intérim  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l‘aménagement et du logement de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté  n°DREAL-SG62018-17  du  26  avril  2018 portant  subdélégation  de  signature  pour  le
département des Ardennes à M. Rémi SAINTIER;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction, l’altération ou la dégradation de sites
de reproduction ou d’aires de repos de Castor d’Europe (Castor fiber) ;

Considérant  que  par  la  retenue  d’eau  qu’ils  créent,  les  barrages  construits  par  les  castors  sur  la
commune  de  Chilly génèrent,  en  cas  de  fortes  précipitations,  l’inondation  d’un  chemin  rural  et  de
parcelles agricoles ;

Considérant  que  cette  demande  intervient  pour  prévenir  de  dommages  importants  notamment  aux
cultures et à d’autres formes de propriété ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

Considérant  que la  dérogation ne nuit  pas au maintien dans un état  de conservation favorable  des
populations de Castor d’Europe dans leur aire de répartition naturelle ;

sur proposition du directeur régional par intérim de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Grand Est ;
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arrête :

Article 1 – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de la présente autorisation est la  mairie de Chilly 9 impasse du Courtil-Foulon 08260
Chilly.

Article 2 – Objet de l’autorisation

Le présent arrêté a pour objet d’autoriser la mairie de Chilly ou son mandataire à déroger à l’interdiction
de destruction, d’altération ou de dégradation de sites de reproduction ou d’aires de repos de spécimens
de Castor d’Europe (Castor fiber).

Cette dérogation porte sur l’arasement d’un barrage de Castor d’Europe situé sur le cours d’eau « la
Cense » au niveau de la commune de Chilly.

Article 3 – Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :

‒ les opérations d’arasement se déroulent sous la supervision d’un agent de l’office national de la
chasse et de la faune sauvage ;

‒ un suivi de l’action accompagné de la DDT des Ardennes ou l’ONCFS et d’une association de
protection de la nature est à mettre en place ;

‒ des solutions alternatives et pérennes (par exemple la pose de siphons) sont à mettre en place
en concertation avec l’ONCFS.

Article 4 – Prescriptions particulières concernant les modalités de restitution du bilan des 
opérations

Un  bilan  du  suivi  des  opérations  sera  transmis  avant  le  1  mars  2019  à  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est, service eau biodiversité paysages, 1 rue
du parlement  51022 Châlons-en-Champagne cedex ;

Article 5 – Durée et validité de l’autorisation

La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2018 à compter de l’entrée en vigueur du présent
arrêté.

Article 6     : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles
par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l’article  L.415-3  du  code  de
l’environnement.

Article 7     : Sanctions

La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. Le non-
respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L415-3 du code de l’environnement.

Article 8 – Modalités de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 9 – Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Ardennes  et  le  directeur  régional  par  intérim  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :

‒ notifié à la mairie de Chilly ;
‒ publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Ardennes ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée à :
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PRÉFET DES ARDENNES

Arrêté n°2018-DREAL-EBP-0018

       portant dérogation à l’interdiction de destruction, d’altération ou de dégradation de sites de reproduction
ou d’aires de repos d’animaux d’espèces protégées sur la commune de PRIX-LES-MEZIERES

Le préfet des Ardennes,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le livre IV du code de l’environnement dans sa partie législative et notamment ses articles L.411-1,
L.411-2, L415-3 ;

Vu le livre IV du code de l’environnement dans sa partie réglementaire et notamment ses articles R.411-1
à 14 ;

Vu le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour l’application du décret n°97-34 du 15 janvier 1997
relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l' État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères protégés sur l’ensemble du territoire
et les modalités de leur protection ;

Vu la demande formulée par la mairie de Prix-Les-Mézières en date du 18 février 2018 ;

Vu la consultation du public effectuée du 3 au 17 mai 2018 ;

Vu l’avis favorable avec recommandations du conseil scientifique régional du patrimoine naturel du 7 mai
2018 ;

Vu l’arrêté n°2018/222 du  24  avril  2018  portant  délégation  de  signature  pour  le  département  des
Ardennes  à  Monsieur  Jean-Marc  PICARD,  chargé  de  l’intérim  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l‘aménagement et du logement de la région Grand Est ;

Vu l’arrêté  n°DREAL-SG-2018-17 du  26  avril  2018 portant  subdélégation  de  signature  pour  le
département des Ardennes à M. Rémi SAINTIER ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur la destruction, l’altération ou la dégradation de sites
de reproduction ou d’aires de repos de Castor d’Europe (Castor fiber) ;

Considérant que par la retenue d’eau qu’ils créent, les barrages construits par les castors à proximité de
la commune de Prix-Les-Mézières génèrent, en cas de fortes précipitations, un risque d’inondation pour
les riverains situés le long du ruisseau du Marbay ;

Considérant que cette demande relève de l’intérêt de la sécurité publique ;

Considérant qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

Considérant  que la  dérogation ne nuit  pas au maintien dans un état  de conservation favorable  des
populations de Castor d’Europe dans leur aire de répartition naturelle ;

sur proposition du directeur régional par intérim de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Grand Est ;
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arrête :

Article 1 – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire  de la présente autorisation est  la mairie de  Prix-Les-Mézières sise place Charles De
Gaulle, 08000  Prix-Les-Mézières.

Article 2 – Objet de l’autorisation

Le présent arrêté a pour objet d’autoriser la mairie de  Prix-Les-Mézières à déroger à l’interdiction de
destruction,  d’altération  ou  de  dégradation  de  sites  de  reproduction  ou  d’aires  de  repos  de  Castor
d’Europe (Castor fiber).

Cette dérogation porte sur l’arasement du barrage 2 avec les tuyaux et du barrage 3 se trouvant sur la
pâture au niveau de la commune de Prix-Les-Mézières (carte en annexe).

Article 3 – Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :

‒ les opérations de repérage et d’arasement se déroulent sous la supervision d’un agent de l’office
national de la chasse et de la faune sauvage ;

‒ un suivi par une association de protection de la nature est mis en place par la commune pour
mesurer  le risque de perturbation de l’espèce et  des solutions alternatives et  pérennes sont
proposées par la commune ;

Article 4 – Prescriptions particulières concernant les modalités de restitution du bilan des 
opérations

Un bilan des opérations et du suivi sera transmis avant le 15 février 2019  à la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Grand Est, service eau biodiversité paysages, 1 rue
du parlement  51022 Châlons-en-Champagne cedex ;

Article 5 – Durée et validité de l’autorisation

La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2018 à compter de l’entrée en vigueur du présent
arrêté.

Article 6     : Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies à l’article 3 du présent arrêté peut faire l’objet de contrôles
par  les  agents  chargés  de  constater  les  infractions  mentionnées  à  l’article  L.415-3  du  code  de
l’environnement.

Article 7     : Sanctions

La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  sans
indemnité si le bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées. Le non-
respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L415-3 du code de l’environnement.

Article 8 – Modalités de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 9 – Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Ardennes  et  le  directeur  régional  par  intérim  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Grand Est sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera :

‒ notifié à la mairie de Prix-Les-Mézières ;
‒ publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Ardennes ;

et dont une copie sera par ailleurs adressée à :
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